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ARTICLE 14

À la première phrase de l’alinéa 22, substituer aux mots :

« autorité territoriale »,

les mots :

« organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés prévoit que les lignes directrices de gestion en 
matière de promotion et de valorisation des parcours seront arrêtées non pas par l’autorité 
territoriale, mais par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

En effet, il est préférable que ces lignes directrices de gestion ne soient pas uniquement l’expression 
de la politique de gestion que le président de la collectivité ou de l’établissement ou le maire de la 
commune entend mettre en place, mais soient l’émanation d’une vision commune et partagée des 
élus.

Sur le plan démocratique, l’adoption des lignes directrices de gestion par l’organe délibérant 
permettra un débat sur la politique de ressources humaines au sein de la collectivité ou 
l'établissement et une véritable appropriation des enjeux en ce domaine par l’ensemble des élus.


